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FUSION – ABSORPTION 
DE LA BANQUE COURTOIS 

 

LE DIABLE SE CACHE DANS LES « DETAILS » 
DE LA COMMUNICATION 

 

LA SOCIETE GENERALE A UN OBJECTIF : 
APPLIQUER « LA REGLE DES 35% D’ECONOMIES » 

Ces 35% d’économies sont calculées sur la masse des charges du groupe absorbé, soit les 450 
M€ d’économies annoncées au CAC 40. Les « groupes projets » doivent maintenant trouver où 
et comment économiser ces 450 M€. 

Par contre, aucun chiffrage n’a été élaboré sur les évolutions attendues de PNB, en lien avec la 
réorganisation commerciale projetée. 

SEUL LE RESEAU COMMERCIAL SERA CONCERNE PAR 

LA REGIONALISATION, 
TOUTES LES FONCTIONS SUPPORTS SERONT ORGANISEES EN 

FILIERES NATIONALES 

La régionalisation commerciale concernera les clientèles dites « cœur de cible », tous les 

autres clients ont vocation à être mis à distance. Le réseau d’agences sera donc « optimisé », 
« le nombre d’agences passeraient de 2.170 à 1.500 d’ici 2025 ». 

« Les activités de back-office seront organisées en filières nationales sur différents sites à Paris 

ou en province, avec une ligne hiérarchique centralisée et localisée au siège (à Paris) ». 

Tous ces choix impliquent mécaniquement des destructions d’emplois, de métiers, de sites, sur 
l’ensemble du groupe SG + CDN (dont les 7 filiales). 

LA VRAIE / FAUSSE PROMESSE 
DES DEPARTS NON-CONTRAINTS 

« Les salariés du groupe CDN seront positionnés sur des postes correspondant à leurs 
compétences et qualifications au moment de l’opération (de fusion-absorption) ». 

« Le volume des départs naturels (1.500 départs x 5 ans = 7.500 !!!) est un élément 
facilitateur pour gérer les suppressions de postes associées aux réorganisations ». 

Par contre, toujours aucune définition des « départs naturels » et des « départs non-

contraints » !!! 

 
 
Les clients et les salariés ne sont que des pions sur le 
plateau du jeu de Monopoly Société Générale, 
 

La Banque Courtois tombe sur la case 

« Paris-La Défense, Tour SG », 
Et pioche la carte 

« Payez et SG récupère 450 M€ !!! » 
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